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(57) La présente invention concerne un dispositif de
commande d’ un appareil de protection électrique destiné
à être interposé entre deux parties d’un circuit électrique
de manière à assurer au moins les fonctions respective-
ment de passage du courant entre les parties, d’interrup-
tion du courant entre les parties, et de mise à la terre de
l’une des parties du circuit, ledit appareil comportant un
appareil de coupure (1) en série avec un appareil de mise
à la terre (2), ledit dispositif de commande comportant
un arbre, dit arbre primaire (3), de manoeuvre de l’arbre
de commande (4) des contacts de l’appareil de coupure
dit arbre secondaire , ledit arbre primaire (3) étant apte

à être manoeuvré par un utilisateur, et un arbre de ma-
noeuvre (5) de l’arbre de mise à la terre, également ma-
noeuvrable par un utilisateur, ce dispositif étant caracté-
risé en ce qu’il comporte un dispositif d’inter verrouillage
I entre les deux arbres dits primaire (3) et secondaire (4)
précités, ledit dispositif d’inter verrouillage I étant apte à
interdire la mise à la terre de l’une des parties du circuit
lorsque l’appareil est en position fermée, et coopérant
avec des moyens de verrouillage (28,29,17,18,19) com-
mandés par l’arbre secondaire précité (4) pour interdire
la mise à la terre du circuit lorsque les contacts de l’ap-
pareil de coupure sont soudés.
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Description

DOMAINE TECHNIQUE.

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
commande d’ un appareil de protection électrique destiné
à être interposé entre deux parties d’un circuit électrique
de manière à assurer au moins les fonctions respective-
ment de passage du courant entre les parties, d’interrup-
tion du courant entre les parties, et de mise à la terre de
l’une des parties du circuit, ledit appareil comportant un
appareil de coupure en série avec un appareil de mise
à la terre, ledit dispositif de commande comportant un
arbre dit arbre primaire, de manoeuvre de l’arbre de com-
mande des contacts de l’appareil de coupure dit arbre
secondaire, ledit arbre primaire étant apte à être ma-
noeuvré par un utilisateur, et un arbre de manoeuvre de
l’arbre de mise à la terre, également manoeuvrable par
un utilisateur.

ETAT DE LA TECHNIQUE ANTERIEURE.

[0002] On connait des appareils de protection électri-
que comportant un voyant de signalisation d’un état sou-
dé des contacts.

EXPOSE DE L’INVENTION

[0003] La présente invention a pour objet de proposer
un dispositif de commande d’un appareil de protection
électrique comportant un dispositif d’inter verrouillage,
de conception simple, interdisant la mise à la terre d’une
partie du circuit, de cadenasser le sélecteur des inter
verrouillages en position terre ou de verrouiller le dispo-
sitif de commande en position ouverte, si le(s) contact(s)
de l’appareil de coupure est (sont) soudé(s).
[0004] A cet effet, la présente invention a pour objet
un dispositif de commande pour un appareil de protection
électrique, ce dispositif étant caractérisé en ce qu’il
comporte un dispositif d’inter verrouillage entre les deux
arbres dits primaire et secondaire précités, ledit dispositif
d’inter verrouillage étant apte à interdire la mise à la terre
de l’une des parties du circuit lorsque l’appareil est en
position fermée, et coopérant avec des moyens de ver-
rouillage commandés par l’arbre secondaire précité pour
interdire la mise à la terre du circuit lorsque les contacts
de l’appareil de coupure sont soudés.
[0005] Selon une caractéristique particulière, les con-
tacts sont considérés comme soudés, si l’arbre secon-
daire n’a pas réalisé au minimum 70% de sa course
d’ouverture totale.
[0006] Selon une autre caractéristique, le dispositif
d’inter verrouillage précité comporte un sélecteur de po-
sition mobile entre une première position dans laquelle
il autorise l’accès à l’orifice d’accès à l’arbre de manoeu-
vre de l’arbre de mise à la terre, et une seconde position
dans laquelle il interdit cet accès, et en ce que les moyens
de verrouillage précités coopèrent avec le dispositif d’in-

ter verrouillage précité, pour interdire le passage du sé-
lecteur précité de la seconde à la première position pré-
citée si les contacts de l’appareil sont soudés.
[0007] Selon une autre caractéristique, ce dispositif
comporte une serrure apte à cadenasser le sélecteur
dans la première position précitée et/ou cadenasser le
dispositif de commande dans la position ouverte, en em-
pêchant l’accès à l’arbre dit primaire, si les contacts de
l’appareil sont soudés.
[0008] Selon une autre caractéristique, l’appareil de
coupure est à technologie de coupure dans le vide.
[0009] Selon une autre caractéristique, les moyens de
verrouillage précités sont commandés par un indicateur
de position solidaire de l’arbre secondaire précité et don-
nant la position des contacts de l’appareil de coupure
aux moyens de verrouillage précités.
[0010] Selon une autre caractéristique, le dispositif
d’inter verrouillage précité comporte un premier levier
d’inter verrouillage monté librement rotatif autour de l’ar-
bre secondaire précité et comportant un premier volet
apte à libérer ou obturer l’orifice d’accès à l’arbre de ma-
noeuvre dit arbre primaire, un second levier monté rotatif
autour d’un axe fixe par rapport au support de l’appareil
et comportant un volet dit second apte à obturer ou libérer
l’orifice d’accès à l’arbre de manoeuvre de l’arbre de mise
à la terre, lesdits premier et second leviers étant reliés
mécaniquement, et le sélecteur de choix de position pré-
cité.
[0011] Selon une autre caractéristique, l’indicateur de
position précité comporte un plot apte à coopérer avec
le premier levier d’inter verrouillage pour empêcher le
déplacement du sélecteur vers la première position lors-
que l’appareil est en position fermée.
[0012] Selon une autre caractéristique, les moyens de
verrouillage précités comportent un verrou monté articu-
lé par rapport à un axe fixe du support et rappelé par un
ressort en direction de l’arbre dit secondaire, ledit verrou
coopérant avec une partie formant palpeur de l’indicateur
donnant la position des contacts et avec des moyens
prévus sur le premier levier de manière à autoriser ou
empêcher l’entraînement en rotation du premier levier
par l’intermédiaire de l’organe de manoeuvre du sélec-
teur.
[0013] Selon une autre caractéristique, ces moyens
prévus sur le premier levier consistent principalement en
ce que de la position fermée à une position d’ouverture
des contacts correspondant à au moins 70% de la course
d’ouverture en rotation de l’arbre dit secondaire, les for-
mes entre le verrou et le levier interfèrent pour empêcher
la rotation du premier levier de manière à empêcher la
manoeuvre du sélecteur, et entre cette dernière position
d’ouverture et la position d’ ouverture à 100% des con-
tacts, les formes entre le verrou et le levier n’interfèrent
plus et permettent la rotation du levier et donc la ma-
noeuvre du sélecteur.
[0014] Selon une autre caractéristique, le premier le-
vier d’inter verrouillage comporte un premier bras com-
portant le volet d’obturation de l’orifice d’accès à l’arbre
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dit primaire, et un second bras comportant une partie
coudée, et en ce que les deux portions successives de
cette partie coudée coopèrent avec la partie d’extrémité
du verrou de manière qu’en position fermée de l’appareil,
le verrou soit rappelé vers l’arbre dit secondaire et que
l’effort du premier levier sur le verrou par l’intermédiaire
de sa première portion de partie coudée, verrouille le
sélecteur en position de manière à empêcher son dépla-
cement vers la première position, et en ce que lorsque
les contacts sont ouverts suivant une course de rotation
d’au moins 70%, la partie en saillie de l’indicateur déplace
le verrou de manière à permettre le déplacement du pre-
mier levier, ce déplacement permettant le déplacement
du sélecteur vers la première position, et en ce que en
position ouverte du produit et actionné du sélecteur, la
seconde portion coudée exerce un effort sur la partie
latérale du verrou apte à autoriser le déplacement du
sélecteur.
[0015] Selon une autre caractéristique, la serrure pré-
citée comporte une came apte à être entraînée en rota-
tion au moyen d’une clé, ladite came étant apte à coo-
pérer avec une partie de renvoi solidaire du premier levier
d’inter verrouillage précité de manière à cadenasser ce
premier levier en position d’obturation de l’orifice d’accès
à l’arbre dit primaire et/ ou à cadenasser le sélecteur
dans la première position précitée, cette coopération en-
tre la came et la partie de renvoi afin de réaliser le cade-
nassage précité n’étant possible qu’après une certaine
course en rotation de la came rendue possible par une
course en rotation correspondante du renvoi de levier,
laquelle course en rotation du renvoi de levier ne peut
être obtenue que lorsque les contacts ne sont pas sou-
dés.
[0016] Avantageusement, une course en rotation de
la came permettant le cadenassage est d’environ 90°.
[0017] Avantageusement, l’appareil de coupure réali-
se aussi la fonction sectionneur.
[0018] Avantageusement, l’appareil de coupure est un
disjoncteur ou un interrupteur.
[0019] La présente invention a encore pour objet un
appareil de protection électrique comportant les carac-
téristiques précédemment mentionnées prises seules ou
en combinaison.

BREVE DESCRIPTION DES DESSINS.

[0020] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront mieux à la lecture d’un mode de
réalisation préféré donné uniquement à titre d’exemple
non limitatif, décrit en référence aux figures dans
lesquelles :

- La figure 1 est une vue partielle en perspective, il-
lustrant un appareil de protection électrique com-
mandé par un dispositif de commande selon l’inven-
tion, dans une position ouverte de l’appareil,

- La figure 2 est une vue partielle en plan de la figure

précédente, l’appareil étant en position fermée, et
montrant en plus le sélecteur de choix de mise à la
terre, en position non actionnée,

- La figure 3 est une vue identique à la figure 2, dans
une position ouverte de l’appareil, le sélecteur
n’étant pas actionné,

- La figure 4 est une vue identique à la figure 3, dans
une position également ouverte de l’appareil, le sé-
lecteur étant cette fois en position actionnée, et

- La figure 5 est une vue identique à la figure 4, dans
une position ouverte de l’appareil, dans le cas ou les
contacts sont soudés.

EXPOSE DETAILLE D’UN MODE DE REALISATION 
PARTICULIER.

[0021] Sur les figures 1 à 5, on voit une cellule de dis-
tribution électrique moyenne tension destinée à être in-
terposée entre deux parties d’un circuit électrique de ma-
nière à assurer au moins les fonctions respectivement
de passage du courant entre les  parties, d’interruption
du courant entre les parties, de sectionnement du circuit
et de mise à la terre de l’une des parties du circuit, une
telle cellule étant décrite dans la demande de brevet FR
2 940 516 de la demanderesse.
[0022] Cette cellule comporte un disjoncteur 1 (ou in-
terrupteur) de préférence à technologie de coupure dans
le vide tel que par exemple une ampoule à vide, ledit
disjoncteur réalisant de préférence également la fonction
sectionneur et, en série avec ledit disjoncteur, un dispo-
sitif de mise à la terre 2 comportant un sélecteur S à au
moins deux positions respectivement une position de
passage du courant n’autorisant pas une mise à la terre
de l’une des parties du circuit, et une position autorisant
une mise à la terre de l’une des parties du circuit, ledit
disjoncteur 1 (interrupteur) étant relié électriquement en
amont par exemple à un jeu de barres, et en aval, par
exemple à au moins un câbles, ladite cellule pouvant
prendre trois positions respectivement une position fer-
mée, une position déconnectée et une position de mise
à la terre.
[0023] Le dispositif de commande de cette cellule com-
porte un arbre 3, dit arbre primaire, de manoeuvre de la
commande du disjoncteur, relié mécaniquement à un ar-
bre 4 d’entraînement des contacts de l’ampoule à vide,
et apte à être manoeuvré manuellement par l’intermé-
diaire d’un levier de manoeuvre de manière à réaliser
l’ouverture ou la fermeture manuelle des contacts de la-
dite ampoule, ou bien un réarmement après une ouver-
ture, selon l’utilisation de la cellule, à travers un orifice
prévu dans l’enveloppe de l’appareillage.
[0024] Le dispositif de commande comporte égale-
ment un arbre 5 destiné à la manoeuvre 4 d’un arbre de
mise à la terre.
[0025] En dehors du cas d’une ouverture automatique

3 4 



EP 2 650 891 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

des contacts de l’ampoule lors de la survenue d’un défaut
électrique sur la ligne à protéger, les contacts de l’am-
poule peuvent être ouverts ou fermés par des boutons
d’ouverture et de fermeture, ou bien des bobines respec-
tivement d’ouverture ou de fermeture pouvant être ac-
tionnées à distance, ces boutons et bobines n’étant pas
représentés sur les dessins.
[0026] Tel que ceci est connu en soi, les contacts de
l’ampoule à vide sont maintenus en position ouverte ou
en position fermée respectivement par l’intermédiaire
d’un dispositif d’accrochage dit de fermeture et d’un dis-
positif d’accrochage dit d’ouverture (non représentés).
Ces dispositifs d’accrochage sont deverrouillables  soit
automatiquement en cas de défaut électrique, soit par
l’intermédiaire des boutons d’ouverture et de fermeture
d’actionnement manuel, soit par l’intermédiaire des bo-
bines d’actionnement à distance.
[0027] Comme déjà indiqué précédemment, cette cel-
lule comporte également un interrupteur de mise à la
terre en série avec le disjoncteur précité, ledit interrupteur
comportant un arbre de manoeuvre 5 de l’arbre de mise
à la terre manoeuvrable au moyen d’un levier à travers
un orifice 6 prévu à cet effet, après l’actionnement d’un
sélecteur S de choix vers une position dans laquelle l’ori-
fice d’accès 6 à cet arbre de manoeuvre est libéré. L’ac-
tionnement de ce sélecteur S a pour effet de libérer ou
d’obturer l’orifice d’accès audit arbre de manoeuvre 5 de
l’arbre de mise à la terre, au moyen d’un levier 8 dit se-
cond levier d’inter verrouillage, comportant un volet d’ob-
turation dit second 9.
[0028] Le disjoncteur et l’interrupteur de mise à la terre
sont reliés mécaniquement par un dispositif d’inter ver-
rouillage I, permettant d’empêcher l’actionnement du sé-
lecteur S de la mise à la terre vers la position d’autorisa-
tion de mise à la terre de la cellule lorsque le disjoncteur
est en position fermé, d’empêcher l’accès par un orifice
12 à l’arbre de commande 3 du disjoncteur, dit arbre pri-
maire, lorsque le sélecteur S est en position d’autorisa-
tion de mise à la terre, l’orifice d’introduction 6 du levier
de manoeuvre de l’arbre de manoeuvre 5 de mise à la
terre étant libéré. A cet effet, et tel que plus particulière-
ment illustré sur la figure 1, le dispositif d’inter verrouillage
I comporte un premier levier d’inter verrouillage 7 monté
librement rotatif autour de l’arbre de commande 4 des
contacts de l’ampoule du disjoncteur, ledit levier com-
portant un premier bras 10 comportant un volet 11 dit
premier, apte à obturer ou libérer l’orifice de manoeuvre
12 du disjoncteur, ledit premier levier 7 étant relié de
manière articulé par l’intermédiaire d’un second bras 13
à l’une des extrémités d’une bielle 14 dont l’autre extré-
mité est reliée de manière articulée à l’une des extrémités
d’un bras dit premier 15 appartenant à un second levier
d’inter verrouillage 8 monté articulé autour d’un axe fixe
de la cellule et comportant un second bras 16 dont l’ex-
trémité libre comporte un volet 9 dit second, d’obturation
de l’orifice d’accès 6 à l’arbre de manoeuvre 5 de l’arbre
de mise à la terre.
[0029] Le second bras 13 du premier levier d’inter ver-

rouillage 9 comporte une partie coudée 17 comportant
une première portion 18 située du côté du premier levier
d’inter verrouillage 7 et une seconde portion 19 située
du côté du second levier d’inter verrouillage 9.
[0030] L’axe d’articulation entre la bielle 14 et le se-
cond levier d’inter verrouillage 8 se prolonge par un plot
20 destiné à être introduit dans une lumière 21 du sélec-
teur S, lequel est monté coulissant par rapport à un sup-
port fixe de la cellule entre une première position dans
laquelle le second levier d’inter verrouillage 8 a été en-
traîné dans le sens horaire de sorte que la mise à la terre
est empêchée, et une seconde position dans laquelle ce
second levier d’inter verrouillage 8 a été entraîné dans
le sens anti-horaire et la mise à la terre est autorisée,
ledit sélecteur S pouvant être entraîné entre ces deux
positions au moyen d’un organe de manoeuvre 22 située
sur sa face extérieure, ou bien par l’intermédiaire d’une
serrure 23.
[0031] Ce dispositif d’inter verrouillage I comporte en
effet également une serrure 23 comportant une came 24
apte à coopérer avec une pièce formant renvoi 25 soli-
daire du premier levier d’inter verrouillage précité 7, ladite
serrure 23 étant apte à entraîner ledit premier levier 7
dans la position d’obturation de l’orifice 12 d’accès à l’ar-
bre de commande du disjoncteur et à verrouiller ce levier
dans cette position.
[0032] Ce dispositif comporte également une pièce 26
solidaire de l’arbre 4 de commande des contacts de l’am-
poule à vide et constituant un indicateur de position de
cet arbre de commande.
[0033] Cette pièce comporte un plot 27 apte à coopérer
avec le premier levier d’inter verrouillage 7 de manière
à empêcher le déplacement dudit levier et donc égale-
ment du sélecteur S vers sa position d’autorisation de
mise à la terre, lorsque l’appareil est en position fermée.
[0034] Cette pièce comporte également une partie en
saillie 28 formant palpeur, apte à coopérer avec un verrou
29 monté rotatif par rapport à un axe fixe du support de
l’appareillage, ledit verrou étant rappelé vers l’indicateur
26 au moyen d’un ressort 30 et étant apte à coopérer
d’une part avec la partie formant palpeur ci-après dé-
nommée palpeur et d’autre part, avec le premier levier
d’inter verrouillage 7 de la manière qui sera décrite dans
ce qui suit.
[0035] Le fonctionnement du dispositif de commande
de la cellule selon l’invention va être décrit dans ce qui
suit en référence aux figures.
[0036] Sur la figure 2, le dispositif de commande selon
l’invention a amené l’appareillage électrique dans une
position fermée. Dans cette position, la position de l’in-
dicateur de position 26 donnée par la position de l’arbre
de commande 4 des contacts de l’ampoule, est telle que
le palpeur 28 est escamoté sous le premier levier d’inter
verrouillage 7, et n’interfère pas avec le verrou 29, lequel
est rappelé par le ressort en direction du premier levier
d’inter verrouillage 7. Dans cette position de l’appareil,
le premier levier d’inter verrouillage 7 est en appui sur le
plot 27 de l’indicateur 26, de telle manière que le volet
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11 ne peut pas être amené en regard de l’orifice d’accès
12 à l’arbre de manoeuvre 3 de la commande de l’am-
poule par l’intermédiaire de ce levier 7.
[0037] D’autre part, la première portion 18 de la partie
coudée 17 du second bras 13 du premier levier d’inter
verrouillage 7 a été amenée en appui sur la face d’extré-
mité 29a du verrou 29, de telle manière que l’orientation
de l’effort exercé par le levier 7 sur le verrou 29 est telle
que cet effort permet de verrouiller le sélecteur S en po-
sition c’est-à-dire d’empêcher son déplacement. De la
même manière, il est impossible d’actionner la serrure
23 totalement, ce qui permettrait d’enlever la clé de ma-
nière à réaliser le verrouillage du sélecteur S en position
d’autorisation de mise à la terre, car le renvoi 25 du levier
d’inter verrouillage 7 empêche la came 24 d’effectuer
une rotation complète de 90°, ce qui empêche de retirer
la clé.
[0038] Sur la figure 3, le dispositif de commande a
amené l’appareillage électrique dans une position ouver-
te, le sélecteur S de commande de la mise à la terre
n’ayant pas encore été actionné, de sorte que l’orifice 6
d’accès à l’arbre de manoeuvre 5 de l’arbre de mise à la
terre est obturé par le volet 9 du second levier d’inter
verrouillage 8. Dans cette position, l’orifice d’accès 12 à
l’arbre de manoeuvre 3 de l’arbre de commande 4 des
contacts de l’appareil de coupure est libéré et autorise
donc une manoeuvre de fermeture. L’arbre de manoeu-
vre de la commande des ampoules a réalisé au moins
70% de sa course de rotation d’ouverture, de sorte que
le palpeur 28 a déplacé le verrou 29 en rotation dans le
sens horaire à l’encontre du ressort de rappel, faisant
apparaître un jeu j entre la partie coudée  17 et le verrou
29. Il en résulte que ce jeu j permet au premier levier
d’inter verrouillage 7 d’être déplacé en rotation dans le
sens horaire suite à un actionnement du sélecteur S de
position vers la position autorisant la mise à la terre, po-
sition illustrée sur la figure 4. Lors de ce déplacement, le
sélecteur S coulisse par rapport au support de l’appa-
reillage, ce coulissement étant guidé par le déplacement
du plot 27 dans la rainure arquée 21 du support de l’ap-
pareillage. Pendant ce déplacement, le second levier
d’inter verrouillage 8 se déplace en rotation dans le sens
antihoraire de manière à libérer l’accès 6 à l’arbre de
manoeuvre 5 de l’arbre de mise à la terre.
[0039] Le déplacement du sélecteur S vers la droite
sur les dessins, correspondant à une autorisation de mi-
se à la terre, peut être réalisé indifféremment par l’ac-
tionnement de l’organe de manoeuvre 22 du sélecteur S
par l’utilisateur, ou bien par l’actionnement de la serrure
23 au moyen d’une clé tel que ceci est illustré sur la figure
4.
[0040] Lorsque ce déplacement est réalisé au moyen
de la serrure 23, une clé est introduite dans la serrure,
et la came 24 associée à la serrure 23 est entraînée en
rotation dans le sens antihoraire par rotation de la clé,
jusqu’à ce que cette came 24 coopère avec le renvoi 25
du premier levier d’inter verrouillage 7, de manière à en-
traîner ledit levier 7 dans le sens horaire. Ceci a pour

effet d’une part, d’entraîner le sélecteur S vers la droite
de manière à entraîner le second levier d’inter verrouilla-
ge 8 en rotation dans le sens anti horaire et de libérer
ainsi l’orifice d’accès 6 à l’arbre de manoeuvre 5 de l’arbre
de mise à la terre, et d’autre part, d’amener la seconde
portion 19 de la partie coudée 17 du second bras 13 en
appui sur une partie latérale 29b du verrou 29 de manière
à entraîner encore davantage ce verrou en rotation dans
le sens horaire, le palpeur 28 de l’indicateur de position
26 n’ayant pas changé de position de position par rapport
à la position qu’il occupait sur la figure 3. On remarque
que dans cette position de l’appareil, le premier levier
d’inter verrouillage 7 n’est plus en appui sur le plot 27 de
l’indicateur de position 26.
[0041] Lors de cet actionnement de la serrure 23, la
came 24 a effectué une rotation d’un angle atteignant
90° de la course de manoeuvre, ce qui permet de retirer
la clé, à la fin de cet actionnement, et ainsi de verrouiller
les leviers 7,8 dans cette position, verrouillant de cette
manière le sélecteur S dans la seconde position précitée
correspondant à une autorisation de mise à la terre.
[0042] Sur la figure 5, la course en rotation de l’arbre
de commande 4 de l’ampoule est inférieure à 40% de
cette course d’ouverture maximale, car les contacts sont
soudés et ne peuvent pas s’ouvrir complètement.
[0043] Il en résulte que le palpeur 28 reste escamoté
et n’agit pas sur le verrou 29, lequel reste en appui par
sa partie supérieure 29a sur la première portion 18 de la
partie coudée 17 du second bras 13 du premier levier
d’inter verrouillage 17, tel que ceci était le cas sur la figure
2 qui illustre l’appareil en position fermé. De ce fait, com-
me sur la figure 2, le verrou 29 empêche la rotation du
second levier 8 et donc l’action sur le sélecteur S et ainsi
sur la serrure 23. Ce n’est donc plus le plot 27 de l’indi-
cateur 26 qui bloque le sélecteur S, un jeu i étant créé
entre ce plot 27 et le premier levier 7, mais le verrou 29
agissant sur la partie coudée 17.
[0044] Ce verrou 29 empêche également le déplace-
ment du premier levier 7 et ainsi empêche le verrouillage
du dispositif de commande en position ouverte, puisque
le levier 7 ne peut pas obturer l’orifice 12 d’accès à l’arbre
primaire 3, celui-ci restant donc accessible pour une ma-
noeuvre de fermeture.
[0045] Le jeu présent entre le plot 27 et le levier 7 rend
possible une rotation du levier en cas de contacts soudés.
Cette possibilité de rotation rend possible de forcer l’in-
terdiction d’accès à la mise à la terre.
[0046] La présente invention empêche donc une mise
à la terre des câbles si le circuit est soudé, les câbles
étant toujours connectés au réseau, ceci risquant de pro-
voquer un court-circuit. L’invention permet donc de pro-
téger l’utilisateur lorsque celui-ci a l’intention de mettre
les câbles à la terre, suite à une ouverture volontaire du
disjoncteur ou de l’interrupteur afin d’intervenir sur celui-
ci.
[0047] Bien entendu, l’invention n’est pas limitée aux
modes de réalisation décrits et illustrés qui n’ont été don-
nés qu’à titre d’exemple.
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[0048] Au contraire, l’invention comprend tous les
équivalents techniques des moyens décrits ainsi que
leurs combinaisons si celles-ci sont réalisées suivant son
esprit.

Revendications

1. Dispositif de commande d’ un appareil de protection
électrique destiné à être interposé entre deux parties
d’un circuit électrique de manière à assurer au moins
les fonctions respectivement de passage du courant
entre les parties, d’interruption du courant entre les
parties, et de mise à la terre de l’une des parties du
circuit, ledit appareil comportant un appareil de cou-
pure en série avec un appareil de mise à la terre,
ledit dispositif de commande comportant un arbre
dit arbre primaire, de manoeuvre de l’arbre de com-
mande des contacts de l’appareil de coupure dit ar-
bre secondaire, ledit arbre primaire étant apte à être
manoeuvré par un utilisateur, et un arbre de ma-
noeuvre de l’arbre de mise à la terre, également ma-
noeuvrable par un utilisateur, caractérisé en ce
qu’il comporte un dispositif d’inter verrouillage I en-
tre les deux arbres dits primaire (3) et secondaire (4)
précités, ledit dispositif d’inter verrouillage I étant ap-
te à interdire la mise à la terre de l’une des parties
du circuit lorsque l’appareil est en position fermée,
et coopérant avec des moyens de verrouillage (28,
29, 17, 18, 19) commandés par l’arbre secondaire
précité (4) pour interdire la mise à la terre du circuit
lorsque les contacts de l’appareil de coupure sont
soudés.

2. Dispositif de commande selon la revendication 1,
caractérisé en ce que les contacts sont considérés
comme soudés, si l’arbre secondaire (4) n’a pas réa-
lisé au minimum 70% de sa course d’ouverture to-
tale.

3. Dispositif de commande selon la revendication 1 ou
2, caractérisé en ce que le dispositif d’inter ver-
rouillage précité I comporte un sélecteur S de posi-
tion mobile entre une première position dans laquelle
il autorise l’accès à l’orifice d’accès (6) à l’arbre de
manoeuvre (5) de l’arbre de mise à la terre, et une
seconde position dans laquelle il interdit cet accès,
et en ce que les moyens de verrouillage précités
(28, 29, 17, 18, 19) coopèrent avec le dispositif d’inter
verrouillage précité I, pour interdire le passage du
sélecteur précité S de la seconde à la première po-
sition précitée si les contacts de l’appareil sont sou-
dés.

4. Dispositif de commande selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce qu’il
comporte une serrure (23) apte à cadenasser le sé-
lecteur S dans la première position précitée et/ou

cadenasser le dispositif de commande dans la po-
sition ouverte, en empêchant l’accès à l’arbre dit pri-
maire (3), si les contacts de l’appareil sont soudés.

5. Dispositif de commande selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
l’appareil de coupure est à technologie de coupure
dans le vide.

6. Dispositif de commande selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
les moyens de verrouillage précités (28, 29, 17,
18,19) sont commandés par un indicateur de posi-
tion (26) solidaire de l’arbre secondaire précité (4)
et donnant la position des contacts de l’appareil de
coupure aux moyens de verrouillage précités.

7. Dispositif de commande selon l’une quelconque des
revendications 3 à 6, caractérisé en ce que le dis-
positif d’inter verrouillage précité I comporte un pre-
mier levier d’inter verrouillage (7) monté librement
rotatif autour de l’arbre secondaire précité (4) et com-
portant un premier volet (11) apte à libérer ou obturer
l’orifice d’accès (12) à l’arbre de manoeuvre (3) dit
arbre primaire, un second levier (8) monté rotatif
autour d’un axe fixe par rapport au support de l’ap-
pareil et comportant un volet (9) dit second apte à
obturer ou libérer l’orifice d’accès (6) à l’arbre de
manoeuvre (5) de l’arbre de mise à la terre, lesdits
premier et second leviers (7,8) étant reliés mécani-
quement, et le sélecteur S de choix de position pré-
cité.

8. Dispositif de commande selon les revendications 6
et 7, caractérisé en ce que l’indicateur de position
précité (26) comporte un plot (27) apte à coopérer
avec le premier levier d’inter verrouillage (7) pour
empêcher le déplacement du sélecteur S vers la pre-
mière position lorsque l’appareil est en position fer-
mée.

9. Dispositif de commande selon la revendication 6, 7
ou 8, caractérisé en ce que les moyens de ver-
rouillage précités (28, 29, 17, 18, 19) comportent un
verrou (29) monté articulé par rapport à un axe fixe
du support et rappelé par un ressort en direction de
l’arbre dit secondaire (4), ledit verrou (29) coopérant
avec une partie formant palpeur (28) de l’indicateur
(26) donnant la position des contacts et avec des
moyens (17, 18, 19) prévus sur le premier levier (7)
de manière à autoriser ou empêcher la rotation du
premier levier (7) par l’intermédiaire de l’organe de
manoeuvre (22) du sélecteur S.

10. Dispositif de commande selon les revendications 7
et 9, caractérisé en ce que ces moyens (17,18,19)
prévus sur le premier levier (7) consistent principa-
lement en ce que de la position fermée à une posi-
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tion d’ouverture des contacts correspondant à au
moins 70% de la course d’ouverture en rotation de
l’arbre dit secondaire (4), les formes entre le verrou
(29) et le levier (7) interfèrent pour empêcher la ro-
tation du premier levier (7) de manière à empêcher
la manoeuvre du sélecteur S, et en ce que entre
cette dernière position d’ouverture et la position
ouverte à 100% des contacts, les formes entre le
verrou (29) et le levier (7) n’interfèrent plus et per-
mettent la rotation du levier (7) et donc la manoeuvre
du sélecteur.

11. Dispositif de commande selon la revendication 9 ou
10, caractérisé en ce que le premier levier d’inter
verrouillage (7) comporte un premier bras (10) com-
portant le volet d’obturation (11) de l’orifice d’accès
(12) à l’arbre dit primaire (3), et un second bras (13)
comportant une partie coudée (17), et en ce que les
deux portions successives (18,19) de cette partie
coudée (17) coopèrent avec la partie d’extrémité
(29a) du verrou (29) de manière qu’en position fer-
mée de l’appareil, le verrou (29) soit rappelé vers
l’arbre dit secondaire (4) et que l’effort du premier
levier (7) sur le verrou (29) par l’intermédiaire de sa
première portion (18) de partie coudée, verrouille le
sélecteur S en position de manière à empêcher son
déplacement vers la première position, et en ce que
lorsque les contacts sont ouverts suivant une course
de rotation d’au moins 70%, la partie en saillie (28)
de l’indicateur (26) déplace le verrou (29) de manière
à permettre le déplacement du premier levier (7), ce
déplacement permettant le déplacement du sélec-
teur S vers  la première position, et en ce que en
position ouverte du produit et actionné du sélecteur,
la seconde portion coudée (19) exerce un effort sur
la partie latérale (29b) du verrou (29) apte à autoriser
le déplacement du sélecteur S.

12. Dispositif de commande selon la revendication 4,
caractérisé en ce que la serrure précitée (23) com-
porte une came (24) apte à être entraînée en rotation
au moyen d’une clé, ladite came (24) étant apte à
coopérer avec une partie de renvoi (25) solidaire du
premier levier d’inter verrouillage précité (7) de ma-
nière à cadenasser ce premier levier (7) en position
d’obturation de l’orifice d’accès (12) à l’arbre dit pri-
maire (3) et/ ou à cadenasser le sélecteur S dans la
première position précitée, cette coopération entre
la came (24) et la partie de renvoi (25) afin de réaliser
le cadenassage précité, n’étant possible qu’après
une certaine course en rotation de la came rendue
possible par une course en rotation correspondante
du renvoi de levier, laquelle course en rotation ne
peut être obtenue que lorsque les contacts ne sont
pas soudés.

13. Dispositif de commande selon la revendication 12,
caractérisé en ce qu’une course en rotation de la

came (24) permettant le cadenassage est d’environ
90°.

14. Dispositif de commande selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
l’appareil de coupure réalise aussi la fonction sec-
tionneur.

15. Dispositif de commande selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
l’appareil de coupure est un disjoncteur ou un inter-
rupteur.

16. Appareil de protection électrique moyenne tension
comportant un dispositif de commande selon l’une
quelconque des revendications 1 à 15.
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